
Im
p.

 d
e 

l'A
tla

nt
iq

ue
 - 

02
 9

8 
60

 7
0 

41

LEUCÉMIE
ESPOIR

Pour le soutien des enfants
et des adultes atteints de

maladies du sang
et leur famille

Il ne tient qu'à vous de rejoindre
l'une de ces associations...

reconnue d'utilité publique décret du 13.10.2008
1 rue René Lesage - 38100 GRENOBLE

Portable : 06 80 91 06 45
leucemieespoirjulien38@wanadoo.fr

« ...toute douleur qui n’aide personne est absurde... » 
André malraux

RÉPARTITION DES ASSOCIATIONS AFFILIÉES À LA FLE

reconnue d'utilité publique décret du 13.10.2008

37, rue Paul Valéry - 29000 QUIMPER
✆ et Fax : 02 98 95 53 71 - Portable : 06 08 61 43 90

http://www.leucemie-fle.org - E-mail : celine-stephane@wanadoo.fr

Fondée le 12 mars 1994. La Fédération Leucemie Espoir
regroupe des associations régies par la loi 1901, réparties sur
le territoire et ayant la volonté de s’unir pour atteindre un but

commun : soutenir des enfants et des adultes atteints de maladie
du sang et aider leurs familles dans cette épreuve.

reconnue d'utilité publique décret du 13.10.2008

1 rue René Lesage
38100 GRENOBLE

Portable : 06 80 91 06 45
leucemieespoirjulien38@wanadoo.fr

Pour adhérer, vous pouvez verser votre cotisation à : 1 rue René Lesage -
38100 GRENOBLE. Tout versement fait l'objet d'un reçu qui permet de
déduire les dons et cotisations des revenus imposables dans les conditions
fixées par l'article 238 bis du code général des impôts. Conformément à la loi
informatique et libertés du 06/01/78, vous bénéficiez d'un droit d'accès, de rec-
tification et d'opposition à l'utilisation des informations contenues dans notre
fichier vous concernant.

Tenez compte de la déduction fiscale :
Si vous êtes imposable, vous pouvez déduire de vos impôts 66% de votre don,
dans la limite de 20% de votre revenu imposable (loi du 18/01/2005).

Par exemple :
Votre don -> Votre dépense réelle
50 euros -> 17 euros
100 euros -> 34 euros
150 euros -> 51 euros
200 euros -> 68 euros
250 euros -> 85 euros

Les renseignements recueillis étant informatisés, vous disposez d’un droit
d’accès et de rectification pour toute information vous concernant. (article 27,
loi n°78-17 “informatique et libertés”).

✂
BULLETIN D’ADHÉSION

Oui, je soutiens votre action

❑ Membre adhérent : à partir de 10 €

❑ Membre de soutien : à partir de 20 €

❑ Membre donateur : à partir de 100 €

A cet effet, je verse la somme ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom : .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom : .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse : .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code Postal : .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ville : .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date : .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Signature :

montant du versement par chèque



LA LEUCÉMIE...

... Est une maladie grave,
due à l’accumulation, dans la moelle
osseuse et dans le sang, de cellules 

immatures appelées blastes.

Elle impose des hospitalisations 
prolongées, souvent en chambre 

stérile, après une chimiothérapie et, 
dans certains cas, après une greffe 

de moelle osseuse.

La FLE s’est donnée pour but 
de soutenir les malades 

et leurs familles.

Pour remplir ses objectifs, 

elle a besoin de vous.

Chaque année en France
il y a 70 nouveaux cas 

de maladies hématologiques 
pour 100.000 habitants,

adultes et enfants confondus.

Soit 1800 nouveaux cas de leucémie
par an en France.

NOS OBJECTIFS

Soutien aux malades :

Apporter la présence, le sourire, le cadeau...
Fournir les informations sociales, 

juridiques et fiscales utiles.

Présence auprès des familles :

Apporter le soutien moral et, 
si nécessaire, financier

Lutte contre la maladie :

Promouvoir et aider 
la recherche hématologique.

Association du sport et de la médecine
dans ses actions.

Information du public :

Sensibiliser la population au dépistage
précoce des maladies du sang.
Susciter ou organiser des fêtes 

et des spectacles qui créent 
des liens pour soutenir 
efficacement les projets 

de l’association.

Chaque année en France,
des milliers d’enfants et d’adultes 

sont atteints de Leucémie 
ou d’une maladie du sang 

parfois très rare comme l’HPN

(ou maladie de Marchiafavia Micheli)

Cette maladie, découverte en 1931 par
deux médecins anglais, touche les

cellules souches de la moelle osseuse. 
Sa traduction la plus courante est 

une anémie hémolytique, 
pouvant se manifester par une aplasie

médullaire (atteinte des différentes
lignées, globules rouges, 

globules blancs, plaquettes).
L’hémolyse (destruction des globules)

évolue par poussées nocturnes, 
avec pour résultante la présente 

de sang dans les urines (hématurie).
Le seul traitement majeur reste

les transfusions sanguines.

Vous pouvez les aider :

☞ en organisant une manifestation 
à leur profit,

☞ en offrant un peu de votre temps
au profit de ceux qui en ont besoin,

☞ en vous faisant connaître,
☞ en adhérant.

L’hémoglobinurie paroxystique nocturne


